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 Délibération n° 2017/14
Convention entre la ville de Vénissieux et le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. Partenariat 
de formation professionnelle territorialisée

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 37

Date de la convocation : 25/01/17
Compte rendu affiché : 02/02/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle  GICQUEL, M.  Thierry  VIGNAUD, Mme Valérie
TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina  AHAMADA
MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme Hidaya SAID.

Absent(e)s : M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM, M. Pascal DUREAU, M.
Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à Mme Marie-Christine BURRICAND,. M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO,. M. Saïd ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,.
Mme Nadia CHIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Yolande PEYTAVIN,. Mme Régia ABABSA à M. Idir BOUMERTIT.
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 Rapport n° 14
Convention entre la ville de Vénissieux et le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. Partenariat 
de formation professionnelle territorialisée

Direction Ressources Humaines

Mesdames, Messieurs,

La formation professionnelle tout au long de la vie représente l’un des principaux leviers de la gestion des 
compétences et constitue l’outil privilégié de la stratégie de développement qualitatif des services publics 
locaux.

Le dispositif issu de la loi du 19 février 2007 a renforcé les droits individuels et collectifs à la formation des 
agents territoriaux qui s’exercent selon un jeu de responsabilités croisées entre les agents, les employeurs et 
le CNFPT.

Ce dispositif implique :

- pour les collectivités : de mettre en place les conditions nécessaires à la mise en œuvre du dispositif de 
formation professionnelle tout au long de la vie,

- pour les agents : d’être pleinement acteur de leur formation et de leur évolution professionnelle,

- pour le CNFPT : de répondre au mieux aux besoins de formation résultant tant des parcours individuels des 
agents que des dynamiques collectives impulsées par les collectivités.

Dans ce cadre, l’exercice du droit à la formation, résulte d’une part, d’une relation indispensable entre l’agent 
territorial et son employeur et d’autre part, relève autant de l’engagement des autorités territoriales que de 
l’offre de service du CNFPT.

C’est pour définir les modalités de cette relation que la délégation régionale Rhône-Alpes Lyon et la Ville de 
Vénissieux entendent s’engager dans un partenariat pour développer la culture de la formation et son bon 
usage comme levier de la qualité du service public.

Un contrat est ainsi conclu entre la Ville de Vénissieux et le CNFPT pour définir le contenu de ce partenariat 
pour une durée de trois ans, couvrant la période 2017 à 2019.
Les actions de formation contractualisées chaque année seront organisées avec ou sans participation 
financière de la Ville.

Les objectifs de ce partenariat sont les suivants :

1° - Dans un contexte de maîtrise de la masse salariale, il s'agit d'accompagner l’encadrement (directeurs 
notamment) à la conduite du changement en repensant les organisations dans le cadre de la GPEEC 
(Gestion Prévisionnelle des Effectifs des Emplois et des Compétences) ; dans ce même objectif, il s’agit de 
faire de la fonction managériale un levier de modernisation de la mise en œuvre des politiques publiques,
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2° - Professionnaliser et mieux prendre en compte l’évolution des besoins en termes d’accueil du public et/ou 
de service rendu à l’usager,

3° - Inscrire le développement humain durable dans l’action quotidienne de la collectivité avec notamment une
volonté forte et réaffirmée d’accompagnement des parcours professionnels des agents : aide à la mobilité, 
prise en compte de l’usure professionnelle, anticipation des départs,

4° - Favoriser l’accès et l’intégration à la fonction publique territoriale.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 9 janvier 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de : 
- approuver la signature de cette convention, 
 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention avec le Centre National de 
la Fonction Publique Territoriale, 
 
- dire que la dépense sera imputée au budget principal, aux chapitres et comptes concernés.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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